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Plan de Coupvray  
avec repérage des 
rues et des sentes 



=  Zone enherbée à faucher 3 fois par an 
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Parc du château (action 

qui pourra être lancée sur le marché à 
bons de commande si nécessaire)
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Mairie
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Services techniques 
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Suite du ru du canal il faut 
le désherber 4 fois par an  
et tailler les haies situées 

sur le coté 
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En rouge Tonte à 
réaliser dans le 

cadre des 13 
passages annuels 

Haie de charmille à 
désherber 3 fois /an,   

elle vient d’être plantée 
donc la taille 

n’interviendra pas avant 
2 ans 

En bleu Haie d’arbustes 

à désherber 3 fois par 
an, pas besoin de taille 

dans l’immédiat   

Fosse saint Étienne 4Pelouse à tondre = 4000 m²   13passages annuels 
Haie taillée à désherber =  40ml  de charmilles  
3fois/an  la taille n’interviendra que dans 2 ou 3 ans 
Haie vive  =  97,5 M²  à désherber, pas de taille avant 
2 ou 3 ans  
Massifs de vivaces + pieds d’arbres = 250  m² à 
désherber 3 fois /an 

massifs de 
plantes vivaces 

vivaces 
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Parc des sports (en fonction des besoins de la commune sera ou pas 

demandé  sur le marché à bons de commande)
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Pont du chemin 
de fer 



En bleu  massif 
d’arbustes ou 

vivaces   à  
désherber 

En rouge  les zones a 
tondre au rythme 

des tontes du 
marché soit 13 
passages /an

Groupe scolaire 2               
Jean Louis Etienne 

En orange  zone à 
entretenir en gestion 

différenciée broyage 3 
fois par an  
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Pelouse = 915m² à tondre 13 fois par an 
Fauchage = 2245m² 3 passages annuels 
Haie vive =  150m²  à désherber 3fois /an  
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